
Disposez,  
sans risques 
financiers, 

de ce 
véhicule 
utilitaire ? 

Besoin de  
ce véhicule ? 

Avec AB Services création, 
créer devient plus facile ! 

AB Services	création	
1 rue Louis PIDOUX 29 200 BREST 
Association de bénévoles, loi 1901, 

d’intérêt général. 

Tel :  02 98 02 41 60  
Email : abs@ab-services.org 

Pour plus d’information sur nos 
dispositifs www.ab-services.org 

Votre Contribution Solidaire Participative 
Les frais d’usage variables : Participation à l’entretien courant 
du véhicule et à l’assurance.  (* nota perception minimum 1 000kms/mois) 

Kilométrage prévisionnel  mensuel 1 000 1 500 
Coût au km : 3 premiers Mois 0,20€ 0,20€ 

Coût mensuel 200,00€ * 300,00€ 
Coût au km : 4 mois suivants 0,24€ 0,24€ 

Coût mensuel 240,00€ * 360,00€ 

Les frais fixes : Participation à nos frais de structure. 

Cotisation d’adhésion (perçue annuellement) 50,00€* 
Frais de gestion du dossier 80,00€* 
	

Votre échéancier, pour 7 mois d’utilisation du véhicule 

KMS J * J+30 J+45 J+60 J+90 J+120 J+150 J+210 * 
1 000 330€ 200€ 300€ 300€ 320€ 320€ 320€ - 400€ 
1 500 330€ 200€ 450€ 450€ 480€ 480€ 480€ - 400€ 
Nota J * : Date de mise à disposition du véhicule 

J+210 * : Date de restitution du véhicule et du Dépôt de garantie 

Offre de mise à disposition d’un véhicule utilitaire 
(document non contractuel)

A partir de 
205,00€ * 
par mois 

Le Dépôt de garantie : 400,00 € rendu à la restitution véhicule 

Email : abs@ab-services.org   Tel :  02 98 02 41 60   



Avec AB Services création , 
créer devient plus facile et moins risqué ! 

Vous avez besoin d’un véhicule utilitaire ? 

8  bonnes raisons de choisir  
un PMA pour débuter votre activité. 

La maîtrise de votre trésorerie de démarrage 
Ø Pérenniser votre activité avant d’investir dans un fourgon.
Ø Préserver vos capacités de financement pour vos autres

besoins d’investissement.
Ø Limiter les risques financiers : pas d’emprunt ni de L.O.A

La tranquillité d’entreprendre 
Ø Le coût d’usage de votre fourgon est budgétisé et

proportionnel à son utilisation réelle. *
Ø Aucun entretien et aucune réparation imprévue à payer.
Ø Une assurance tous risques avec assistance, franchise limitée

à 400,00€ et  véhicule de remplacement. **
Ø Une durée d’engagement adaptée à vos besoins réels :

restitution du véhicule quand vous le voulez, à chaque
échéance de 30jours, sans pénalité.

Ø Pas de perte financière due à la dépréciation du véhicule en
cas d’arrêt prématuré de  l’activité.

* Sous-réserve d’acceptation du dossier et après versement d’une cotisation d’adhésion 
annuelle de 50,00€,  de  80,00 € de frais de dossier, et d’un dépôt de garantie de 400,00€ 
remboursé à la restitution.
Frais d’usage :  Perception mensuelle  minimum  de 200,00€. Pendant les 3 premiers mois, 
240,00€ pendant les 4 suivants)(Tarif ABS au 1/06/2023)
** en cas de panne entraînant une immobilisation du véhicule  de + de 3 jours.

* Nota : Contribution Solidaire Participative mensuelle de 205€ pour les 3 premiers mois d’un 
cycle complet Démarrer, Consolider, Pérenniser de 15 mois et 1 000kms mois.

Notre engagement 
Faciliter la création de votre entreprise par une mise à disposition 
d’un véhicule adapté à votre activité : Prêt à usage de droit 
civil appelé Prêt de Matériel avec Accompagnement (PMA) 
Vous proposer, après avoir validé votre projet et en fonction de vos 
besoins, 3 périodes contractuelles correspondant à l’évolution 
économique normale de votre activité : Démarrer (3 mois), 
Consolider (4 mois) et Pérenniser (4 fois 2 mois) cette activité. 
Valider ensemble ces marqueurs de la réalité économique de votre 
projet, et vous faire parvenir, à votre rythme et en toute tranquillité, 
à l’autonomie financière vous permettant d’investir dans un fourgon. 
Vous garantir pendant toute la durée de cet accompagnement une 
Contribution Solidaire Participative au tarif indiqué au verso. 

Votre engagement 
Utiliser le véhicule dans le cadre de votre activité. 
Satisfaire à l’ensemble de vos obligations contractuelles et 
financières. 
Veiller notamment à la garde, l’usage et la conservation du véhicule 
et le restituer dans le même état, hormis l’usure normale,  que celui 
dans lequel il vous a été confié :  

A ce titre, le comportement «raisonnable» des articles 1728 et 
1729 du Code Civil, auquel vous vous engagez, est un comportement 
responsable, prudent et avisé :  

§ Respecter des dates d’entretien et de Contrôle Technique
notifiées dans votre contrat.

§ Respecter les préconisations d’usage du constructeur  et
signaler toute anomalie de fonctionnement.

§ Respecter la réglementation automobile et le Code de la route.




